
Image not found or type unknown

IDAvocats Paris Droit Social - Licenciements
prononcés avant le redressement judiciaire
Fiche pratique publié le 05/12/2013, vu 915 fois, Auteur : IDAvocats

La nullité des licenciements prononcés avant la procédure de redressement judiciaire
n’emporte pas à elle seule réintégration des salariés licenciés - Cassation sociale 26
novembre 2013 n° 12-19.247 et autres
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